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Texte de la question

M. Dino Cinieri attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les
difficultés actuelles de l'affiliation aux régimes de protection sociale pour les étudiants. En effet, tout étudiant est
obligatoirement affilié au régime de sécurité sociale étudiant au moment de son inscription dans un
établissement d'enseignement supérieur. Il en est toutefois dispensé s'il travaille pendant ses études au moins
60 heures par mois ou 120 heures par trimestre ; il bénéficie du régime d'assurance maladie salarié.
L'articulation entre ces deux régimes pose problème dans la mesure où les conditions de dispense d'affiliation
au régime étudiant ne sont appréciées qu'au moment de l'inscription dans l'établissement d'enseignement
supérieur. Ainsi, un étudiant qui ne remplit les conditions de durée d'emploi salarié pour le régime général qu'en
cours d'année universitaire se voit soumis à une double cotisation. Il conviendrait que la situation des étudiants
au regard du régime de sécurité sociale ne soit pas figée une fois pour toutes au début de l'année universitaire
et puisse être examinée à échéance régulière afin de prendre en compte les changements éventuels ayant des
conséquences sur leur couverture sociale. À cet égard, il serait également souhaitable d'étudier les modalités
d'une mensualisation de la cotisation au régime étudiant, en vue d'alléger les dépenses qui sont concentrées sur
le premier mois de l'année universitaire. Dans ce contexte il lui demande de bien vouloir lui préciser les
intentions de son ministère.

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2895
Rubrique : Sécurité sociale
Ministère interrogé : Enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire : Solidarités et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 46657 août 2012
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE2895
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_31.pdf

